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NO 133/2012

LA MUNICIPALITE  DE FROIDEVILLE

AU CONSEIL  COMMUNAL

Monsieur  le Président,

Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,

1.  RAPPEL  DES BASES LEGALES

Le présent  préavis  répond  aux  dispositions  de I"article  33 de la Loi sur  les impôts  directs  communaux

du 5 décembre  1956  qui stipule  que chaque  commune  doit  soumettre  un Arrêté  d'imposition  à

l'approbation  de Conseil  d'Etat  avant  le 30 septembre.  Cette  loi stipule  à son article  premier  :

(( avec l'autorisation du Consei1 d'Etat et en se conformant aux dispositions de la présente loi, les

communes et fractions de communes dont les revenus ne suffisent pas à couvrir les dépenses peuvent
percevoir  les impôts  suivants  )) (liste  exhaustive  des impôts  suit).

Cette  même  loi précise  à son article  5 :

(( les impôts commuwux  sur le revenu et la fortune des personnes physiques, sur le bénéfice net et le
capital,  ainsi  que  rimpôt  minimum  dû par  les personnes  morales,  se perçoivent  sur  les mêmes  bases

et avec les mêmes défalcations que les impôts cantonaux correspondants )).

Nous  rappelons  que  les impôts  cantonaux  se calculent  selon  les règles  définies  par la susdite  loi,

déterminant  l'impôt  de base.

Cette  loi a été  modifiée  en mai  1986,  avec  l'entrée  en vigueur  des  nouvelles  dispositions  dès le 1'-'

janvier  1987.



Cet Arrêté  d'imposition  peut  être  élaboré  pour  une  période  de cinq  ans au  maximum.  Sans

présentation  d'un  nouveau  texte  à l'échéance  d"un  Arrêté,  le Conseil  d"Etat  prolonge  d'office  l'ancien

pour  une année.  A l'inverse,  indépendamment  de la durée  fixée  pour  l'Arrêté  en vigueur,  une

commune  peut  chaque  année,  jusqu'au  30 septembre,  soumettre  un nouvel  Arrêté  au Conseil  d"Etat.

2. SITUATION  ACTUELLE

Lors de la séance  du 13.09.2011,  le Conseil  communal  a décidé  de fixer  le taux  d"imposition

communal  pour  I"année  2012  à 67 % de l'impôt  cantonal  de base. L"augmentation  par rapport  à

l'année  2011  était  de 2 points,  justifiée  par  le transfert  de charges  entre  le Canton  et les communes

suite  à l'acceptation  par  le peuple  de la convention  sur  la réforme  de I"organisation  policière.  Ladite

convention  prévoyait  que le financement  des tâches  communales  était  assuré  par la bascule  de

2 points  d'impôt  cantonal  vers  les communes.  Cette  bascule  d'impôt  devait  être  neutre  pour  le

contribuable.

Or la réalité  a été  toute  autre,  puisqu'à  réception  des montants  effectifs  pour  2012,  c'est  une  charge

de 3,8 points  que  nous  avons  subie.  De plus,  grâce  à ses excellents  résultats  financiers,  le Canton  a

décidé  d"accorder  à tous  les citoyens  le transfert  de I point  d'impôt  supplémentaire,  que nous

n"avons  pas reporté  sur  le taux  communal.

3. PREVISIONS  FUTURES

Au 1"'  janvier  2013,  nous  serons  dans  I"obligation  de respecter  la Loi fédérale  sur  la gestion  des

déchets  qui  veut  que  le pollueur  soit  le payeur  des frais  engendrés.  La taxe  forfaitaire  annuelle  sera

maintenue  et chacun  aura  l'obligation  d'éliminer  ses déchets  en utilisant  un sac taxé  de Fr. 2.00  pour

ceux  d'une  capacité  de 35 litres.  Par  ce système  nous  devrions  pouvoir  couvrir  le 70%  des coûts  du

compte  450,  le solde  de 30%  max.  étant  pris  parl'impôt  général.

Ce nouveau  système  devrait  nous  permettre  d'enregistrer  des recettes  supplémentaires  de I"ordre  de

Fr. 100'OOO.OO,  correspondant  à 1,75  point  d'impôt.  En logique  pure,  nous  devrions  répercuter

d'autant,  à la baisse,  le taux  d"imposition  de la commune.  Cette  revendication  a été  formulée  par

certains  Conseillers  lors  de I"étude  par  la commission  ad hoc  du nouveau  préavis  sur  la gestion  des

déchets.

Malheureusement,  ce raisonnement  ne peut  pas être  appliqué,  essentiellement  pour  2 raisons  :

1) Il faut  se rappeler  que  les prévisions  du budget  2012  et de son complément  font  apparaître  un

déficit  de Fr. 390'504.00,  soit  I"équivalent  de 6,85  points.

2) Le budget  2013  n"est  pas encore  sous  toit,  mais  il nous  promet  des  augmentations  de charges  très

importantes,  certainement  supérieures  à Fr. 450'000.00  dues  essentiellement  au financement  et à

I"amortissement  des bâtiments  scolaires,  à l'augmentation  du nombre  d"élèves  et aux  coûts  de leur

encadrement.  Et ceci  en tenant  compte  de rentrées  fiscales  nouvelles,  comme  les taxes  forfaitaires  et

au sac pour  les déchets  ou les impôts  généraux  en fonction  du développement  démographique  de la

commune.
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4. TAUX  D'IMPOSITION  2013

Une gestion  rigoureuse  des finances  communales  devrait  logiquement  nous  amener  à proposer  un

relèvement  du taux  d"imposition  d"une  dizaine  de points  pour  2013  déjà.

Mais  la Municipalité  souhaite  expérimenter  concrètement  les effets  de la taxe  au sac, de même  que

ceux  de l'augmentation  de la taxe  d'épuration  intervenue  au 01.OL2012.  Elle prend  le risque  de vous

présenter  en décembre  prochain  un budget  2013  très  fortement  déficitaire.  Les correctifs  devront

alors  être  apportés  pour  2014,  mais  en connaissance  de cause.

5. CONCLUSIONS

Sur les bases  de cette  analyse,  la Municipalité  a I"honneur  de vous  proposer,  Monsieur  le Président,

Mesdames  et Messieurs  les Conseillers,  de bien  vouloir  prendre  la décision  suivante  :

LE CONSEIL  COMMUNAL  DE FROIDEVILLE

vu le préavis de la Municipalité  No 133/2012  du 10 septembre 2012,
ouï  le rapport  de la Commission  des  finances,

considérant  que  cet  objet  figure  à l'ordre  du jour,

DECIDE

- de maintenir  le taux  d'imposition  communal  à 67%  du taux  cantonal  de base  pour  l'année  2013.

AU  NOM  DE LA MUNICIPALITE

Froideville,  le 10  septembre  2012/MP/ah

Responsable  : Finances  -  M.  Pierre  Ethenoz,  Municipal
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DEPARTEMENT  DE L'lNTERIEUR/Service  des  communes

Autorité  cantonale  de  surveillance  des  finances  communales  (ASFiCo)

A retourner  en 4 exemplaires  daté  et signé

à la préfecture  pour  le vendredi2  novembre  2012

District  du  Gros-de-Vaud

Commune  de  Froideville

ARRETE  D'IMPOSITION

pourl'  année  2013

Le Conseil  Communal  de Froideville

Vu la loi du 5 décembre  1956  sur  les impôts  communaux  (ci-après  : LICom)  ;

Vu le projet  d'arrêté  d'imposition  présenté  par  la Municipalité,

arrête  :

Article  premier  - Il sera  perçu  pendant  "l an, dès  le ler  janvier  2013,  les impôts  suivants  :

1 Impôt  sur  le revenu,  impôt  sur  la fortune  des  personnes

physiques,  impôt  spécial  dû  par  les  étrangers.

En pour-cent de l'impôt cantonal de base  : 67 % (1 )

2  Impôt  sur  le bénéfice  et impôt  sur  le

capital  des  personnes  morales.

En pour-cent de l'impôt cantonal de base  : 67 % (1)

3 Impôt  minimum  sur  les  recettes  brutes

et les  capitaux  investis  des  personnes

morales  qui  exploïtent  une  entreprise.

En pour-cent de l'impôt cantonal de base  : 67 % (1)

4  Impôt  spécial  particulièrement  affecté  à

des  dépenses  déterminées.

Pour-cent  s'ajoutant  à l'impôf  sur  le

revenu,  le bénéfice  et l'impôt  minimum Néant

(1 ) Le pour-cent  doit  être  le même  pour  ces  impôts.



5 Impôt  foncier  proportionnel  sans  défalcation  des  dettes  basé  sur

l'estimation  fiscale  (IOO%)  des  immeubles.

Immeubles  sis sur  le territoire  de la commune  : par mille  francs 1.25 Fr.

Constructions  et installations  durables  édifiées  sur  le terrain  d'autrui  ou sur

le domaine  public  sans  être  immatriculées  au registre  foncier  (art.20  LICom)  :
par  mille  francs 0.50  Fr.

Sont  exonérés  :

a) les immeubles  de la Confédération  et de ses établissements  dans  les limites  fixées

par la législation  fédérale;

b) les immeubles  de l'Etat,  des communes,  des  associations  de communes,

des  fédérations  de communes  ou des  agglomérations  vaudoises,  et de leurs  établissements

et fonds  sans  personnalité  juridique,  ainsi  que  les immeubles  de personnes  morales

de droit  public  cantonal  qui sont  directement  affectés  à des services  publics  improductifs;

c) les immeubles  des Eglises  reconnues  de droit  public  (art. 170  al.l  Cst-VD),  des paroisses

et des personnes  juridiques  à but  non lucratif  qui, à des  jins  désintéressées,  aident  les

Eglises  dans  l'accomplissement  de leurs  tâches  et des communautés  religieuses

reconnues  d'intérêt  public  (art. 171 Cst-VD).

6 Impôt  personnel  fixe.

De toute  personne  majeure  qui a son domicile  dans  la commune  au ler  janvier  : I O.OO Fr.

Sont  exonérés  :

a) les personnes  indigentes;

b) l'exemption  est  de 50 % pour  chacun  des conjoints  ou des partenaires  enregistrés  qui ne sont  pas

contribuables  indépendants  pour  l'impôt  sur  le revenu  et la fortune.

c) l'arrêté  communal  d'imposition  peut  décréter  d'autres  exonérations  totales  ou partielles.

7 Droits  de mutation,  successions  et donations

a) Droits  de mutation  perçus  sur  les actes  de transferts  immobiliers  :

par  franc  perçu  par  l'Etat

b) Impôts  perçus  sur  les successions  et donations  : (i)

50 cts

en ligne  directe  ascendante  :

en ligne  directe  descendante  :

en ligne  collatérale  :

entre  non parents  :

par  franc  perçu  par  l'Etat

par  franc  perçu  par  l'Etat

par  franc  perçu  par  l'Etat

par  franc  perçu  par  l'Etat

0 ct

0 ct

100 cts

I C)O cts

8 Impôt  complémentaïre  sur  les immeubles  appartenant  aux  sociétés  et fondations  (2).

par  franc  perçu  par  l'Etat 50 cts

9 Impôt  sur  les loyers.

(Cet impôt est dû par le locataire  ou par le propriétaire  occupant  lui-même  son immeuble.)

Sur les loyers des immeubles  situés sur le territoire  de la commune  pour-cent du loyer Néant

Les loyers non commerciaux  bénéficient  des défalcations  pour charges  de famille  suivantes  :

Néant

(1) Le  nombre  de centimes  additionnels  peut  être  d'autant  plus  élevé  que  le degré  est  p1us  éloigné.

(2) Cet impôt  ne  peut  être  perçu  que  par  les  communes  qui  prélèvent  le droit  de  mutation

sur  les  transferts  d'immeubles



10 Impôt  sur  les  divertissements.

Sur  le prix  des  entrées  et des  places  payantes  : 0 ct

Ou

IO,O %

Notamment  pour  :

a) les concerts,  conférences,  expositions,  représentations  théâtrales  ou
cinématographiques  et autres  manifestations  musicales,  artistiques
ou littéraires;

b) les manifestations  sportives  avec  spectateurs;
c) les bals,  kermesses,  dancings;
d) les jeux  à l'exclusion  des  sports.

Exceptions  :

Manifestations  à buts  philanthropiques  ou d'utilités  publiques.  Sociétés  à buts  sportifs  et culturels

du village.

1 0b!S  TOmbOlaS  (selon art.15 et 25 du règlement  du 21 juin 1995 sur les loteries, tombolas et lotos) IOO cts

LOtOS  (selon  art.25  du règlement  du 2'1 juin  1995  sur  les loteries,  tombolas  et lotos): I OO cts

Limité  à 6% : voir  les instructions

Exceptions  :

Manifestations  à buts  philanthropiques  ou d'utilités  publiques.  Sociétés  à buts  sportifs  et culturels

du village.

1l Impôt  sur  les  chiens.

(selon  art."l  ü du règlement  du 6 juillet  2005  concernant

la perception  de l'impôt  sur  les  chiens.)

par  franc  perçu  par  l'Etat

ou par  chien

0 ct

75.00  Fr.

Catégories  :

Exonérations  : chiens  de travail  et chiens  d'utilités  publiques

Article  2. - ll sera  perçu  pendant  la période  fixée  à l'article  premier,  en centimes  additionnels

aux  autres  impôts  cantonaux  prévus  par  la loi annuelle  d'impôt  :

12 Impôt  sur  les  patentes  de  tabac. par  franc  perçu  par  l'Etat I OO cts

13 100 ctsTaxe  sur  la vente  des  bOissons  alCOOliques  par franc perçu par l'Etat

(selon art. 53a, 53e et 53i de la loi sur les auberges et débits de boissons LADB)

Taxe  d'exploitation  perçue  auprès  des  titulaires  d'autorisation  simp!es  de débits  de boissons

alcooliques  à l'emporter.

Limité  à 0.8% du chiffre  d'affaires  moyen  : voirles  instructions

Choix  du sysbàme

de  perception

Article  3.-  Les  communes  ont  le choix  entre  percevoir  elles-mêmes  leurs  taxes

et impôts  ou charger  l'Administration  cantonale  de recouvrer  ces  éléments

pour  leur  compte  (art.  38 et 38 a de la loi du 5 décembre  1956  sur  les

impôts  communaux,  LICom).

Éché.ances Article  4.-  La loi (annuelle)  sur  l'impôt  (RSV,  parution  FAO  en décembre)

prévoit  à son  article  I1 les termes  généraux  d'échéance.



Paiement - Article  5. - La commune  fixe le taux  d' intérêt  de retard  sur  toute  contribution  impayée  perçue  directement  par

'n'érêÎsderefard elle-même  à 6 % l'an. L'intérêt  de retard  court  dès la fin d'un délai de paiement  de trente  jours  après

l'échéance  de la contribution.  A défaut,  c'est  la loi (annuelle)  sur  l'impôt  qui s'applique  (art. '12 al. 1)

Remisesd'imPôts Article  6. - La municipalité  peut  accorder  une remise  totale  ou partielle  des impôts,  intérêts  de retard,

majorations,  rappels  d'impôts  et amendes,  lorsque  le paiement  intégral  frapperait  trop  lourdement  le

contribuable  en raison  de pertes  impürtantes  ou de tous  autres  motifs  graves.

Infractions Article  7. - Les décisions  prises  en matière  d'amendes  pour  l'impôt  cantonal  sur  le revenu  et sur la fortune,

sur le bénéfice  net, sur le capital  et l'impôt  minimum  sont  également  valab!es  pour  l'impôt  communal

correspondant.

Soustractions

d'impôts
Article  8. - Les soustractions  d'impôts  et taxes  qui sünt  propres  à la commune  seront  frappées  d'amendes

püuvant  atteindre  5 fois  (maximum  huit  fois)  le montant  de l'impôt  ou de la taxe  soustrait,  indépendamment  de

celui-ci.

Elles  sont  prononcées  par  la municipalité  sous  réserve  de recours  à la commission  communale  de recours.

Commission

communale  de

recours

Article  9. - Les décisions  prises  en matière  d'impôts  communaux  et de taxes  spéciales  peuvent  faire  l'objet

d'un  recours  écrit  et motivé,  dans  les 30 jours  dès la notification  du bordereau  auprès  de l'autorité  qui a pris  la

décision  attaquée,  conformément  à l'ar!icle  46 de la loi du 5 décembre  1956  sur les impôts  communaux

(LICom).

Recours au Article  IO. - La décision  de la commission  communale  de recours  peut  faire  l'objet  d'un  recours  au Tribunal

Tribunal  cantonal  camonal  danS  leS 30  jOurS dèS Sa nClt!f!Ca!On.

Paiement  des

impôts  sur  les

successions  et

donations  par

dation

Article'll.-  Selon  l'art. Ier  de la loi du 27 septembre  2005  "sur  la dation  en paiement  d'impôts  sur  les

successions  et donations"  modiTiant  celle  du 5 décembre  1956  sur  les impôts  communaux,  la Commune  peut

accepter  de manière  exceptionnelle  le paiement  des  impôts  sur  les successions  et donations  par  dation  selon

les règles  et procédures  fixées  par  la loi cantonale  du 27 septembre  2005.

Ainsi  adopté  par  le Conseil  Communal  dans  sa  séance  du

Le  Président

Olivier  Martin

Le  Sceau La  Secrétaire

Antoinette  (Vlathey

Approuvé  par  le Conseil  d'Etat  dans  sa  séance  du

(voir  copïe  de la décision  et  publication  FAO  annexées)


